
    PERMETRA CE est un insecticide concentré émulsionnable, de la famille des pyréthrinoïdes. Il offre, à la fois,

une longue rémanence et une grande sécurité d'emploi ( D.L. 50 : 4000 mg / Kg P.V. ).

    PERMETRA CE agit par contact et ingestion sur les insectes rampants et volants : fourmis, ténébrions, mou-

ches, moustiques, puces, guêpes, mites…, ainsi que sur les acariens, poux, araignées…

   PERMETHRINE                      :  100 g / l.

  - ASPECT :   liquide jaune paille *  Formulation polyvalente

*  Très large spectre d'activité

  - POINT ECLAIR :   78 °C *  Miscible immédiatement à l'eau

*  Agit par contact et ingestion

  - DENSITE à 15 °C :   0,90 *  Bon effet répulsif

*  Très grande sécurité d'emploi de part sa très faible nocivité

  - ODEUR :   faible *  Longue rémanence : 3 mois

    Appliquer la solution, uniquement en pulvérisation ou nébulisation à froid, sur surfaces propres et sèches 

aux doses suivantes, à raison de 1 à 2 litres de de solution pour 25 m², selon la porosité des surfaces.

    - Pulvérisation sur insectes volants : 100 ml dans 10 l. d'eau    ( 1 % )

    - Pulvérisation sur insectes rampants et acariens : 250 ml dans 10 l. d'eau    ( 2,5 % )

  * Xn : nocif par ingestion

  * Toxique pour les abeilles et les organismes aquatiques

  * Ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer pendant l'utilisation

  * Ne pas nébuliser en présence de personnes ou d'animaux

  * Porter de préférence un masque respiratoire intégral

  * Conserver les restes de PERMETRA CE en emballage d'origine dans un endroit fermé à clé,

     hors de portée des enfants et à l'écart des aliments et des boissons.

Flacon de 1 l. en carton de 12 unités

Bidon de 5 l. en carton de 4 unités
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